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NOS EXPERTS
M. Edouard ROQUEFORT-VILLENEUVE, fondateur MICRO RH
Consultant en rémunérations chez Hay Group, puis en charge du conseil applicatif chez SAP France dans le pôle Ressources
Humaines, Edouard Roquefort-Villeneuve a créé MICRORH afin d'aider les entreprises à gérer leur masse salariale et 
politiques de rémunérations. 

M. Michael HAMOU, META4
Titulaire d’un diplôme d’école de commerce (EDHEC) et d’un MBA en Management de l’université de Stellenbosch 
(Cape-Town, Afrique du Sud), Michael Hamou a débuté sa carrière en qualité d’analyste Fusion-Acquisition au sein du Groupe
Calyon. En 2004, il rejoint le département marketing du Groupe Adonix puis, en 2005, devient directeur Marketing France puis
directeur Marketing Monde de meta4. Michael Hamou est aujourd’hui Secrétaire Général de META4 France.

NOS EXPERTS
M. Jean-Louis BAUDRAND, EURISTIC Directeur associé au sein de la société EURISTIC, qui est une SS2I spécialisée
dans le domaine du décisionnel: elle répond aux problématiques de pilotage et de contrôle de gestion sociale.

NOS EXPERTS
M. Etienne AUDOIN, Directeur des opérations France, CEZANNE SOFTWARE
Cezanne Software développe des solutions pour la Gestion du Capital Humain, qui aident les sociétés à développer, gérer,
récompenser et retenir leur actif le plus important – leurs salariés. Et notamment pour la gestion des successions et des
talents, la gestion des performances, la formation et le développement des salariés, le recrutement ainsi que la planification
de la masse salariale…

P r o g r a m m e  p r e m i è r e  j o u r n é e P r o g r a m m e  d e u x i è m e  j o u r n é e P r o g r a m m e  t r o i s i è m e  j o u r n é e
1 ere journée

horaires : 9h00 - 17h30

environ 10 participants

SE FAMILIARISER AVEC LE MONDE DU SIRH
Objectif de la journée

Permettre aux DRH de mieux appréhender le marché du SIRH afin de pouvoir :
- Acquérir légitimité et compétences, 
- Comprendre les différentes options,
- Garder la maîtrise du projet, notamment sur les aspects RH.

Programme de la journée

1/ COMMENT FONCTIONNE UN SIRH ?
- Comment peut-on définir le SIRH ?
- Quelle utilité ? Quels périmètres d’action ?
- Où sont les coûts, quels peuvent être les bénéfices et à quelles conditions ?

2/ INFRASTRUCTURES DU MARCHÉ
- Qui sont les acteurs du marché ? Quels sont les outils et services disponibles ?
- Éditeurs, développeurs, intégrateurs : à qui s’adresser ?
- Quels sont leurs interactions : collaboration et / ou concurrence ?

3/ QUELLES SONT LES ALTERNATIVES EN MATIÈRE D’OUTILS ET TECHNOLOGIES ?
- Quelle architecture : SIRH complet, installation modulaire, ERP ?
- Quels sont les impacts du choix d’architecture sur l’organisation du projet ? 
- Quels outils pour quel type d’utilisation ? Doit-on tout automatiser ?

SYNTHESE DE LA JOURNÉE
(Autour d‘exemples concrets et retours d’expérience)

2 ème journée
horaires : 9h00 - 17h30

environ 10 participants

LES ÉTAPES CLÉS 
DE LA MISE EN PLACE D’UN PROJET SIRH

Objectif de la journée

Les directions des Ressources Humaines cherchent à  mettre en place un outil qui intègre les
processus de GRH dans un système d’information. La mise en place d’un SIRH doit faire gagner :
- en rapidité (automatisation de tâches administratives…)
- en qualité (transactions de données, d’informations ou de communication)
- en efficacité (dans la production des services rendus).

Programme de la journée

1/ LES 10 QUESTIONS CLÉS POUR CONSTRUIRE EFFICACEMENT SON PROJET :
- Diagnostic (définir l’existant et les problématiques)
- Organisation projet (Equipe, principes du projet, démarche projet…)
- Evaluer le réalisme du projet : fixer le niveau d’attente du projet aux différentes étapes

2/ COMMENT CHOISIR LE PRESTATAIRE DU SIRH ?
- Différenciation - Questions contractuelles (durée, engagement…)
- Problématique de maintenance, MAJ & changements légaux…
- Doit-on relier le SIRH aux outils financiers et commerciaux ?

3/ COMMENT OPTIMISER L’ACHAT DE L’OUTIL ?
Quelles sont les composantes budgétaires ? Comment budgéter efficacement son projet et piloter
le budget ? 

4/ COMMENT DÉPLOYER LES OUTILS ?
- L’appropriation par les gestionnaires RH, les managers et salariés
- Changement de pratiques et nouvelles normes de fonctionnement
- Plus de pilotage des activités RH, plus de moyens d’analyse et de simulation

5/ OPTIMISATION ET ÉVOLUTION DU SIRH DANS L’ENTREPRISE
- Pédagogie : Formation / Intégration des compétences et savoir-faire
- Obligations juridiques des outils SIRH
- Évaluer la performance de l’outil ; évolution en fonction des problématiques

3 ème journée
horaires : 9h00 - 17h30

Environ 10 participants

CAS PRATIQUES 
DE MISES EN PLACE D’OUTILS

FOCUS « MÉTIERS RH ET CHEF DE PROJET SIRH »
Objectif de la journée
- Permettre d’intégrer plus facilement les notions liées au SIRH dans le cadre concret
de cas pratiques.
- Aborder les perspectives “métiers” du SIRH

Contexte :
- Les aspects techniques, théoriques et sectoriels abordés dans le courant des 2 premiers volets de la 
formation serviront de fil rouge à cette troisième journée, afin d’aborder des exemples concrets et cas 
pratiques d’entreprise.
- Cette journée sera également l’occasion d’échanger sur la base de vos problématiques particulières les
bonnes pratiques de professionnels des SIRH.
- Après ces 3 journées de formation, aborder les métiers et le secteur des SIRH plus sereinement

Programme de la journée

Les participants seront amenés à la fin des 2 premières journées à spécifier les sujets qu’ils
souhaitent voir abordés lors de la troisième.

1/ CAS PRATIQUES
Autour de cas réels, travail sur la mise en place de SIRH + Retours d’expérience
- Migration d'un SIRH à l'initiative de la technique (changement de version)
- Mise en oeuvre dans un délai contraint légalement de nouveaux accords ou textes de loi
(ex : loi sur le pouvoir d'achat, dadsu, ...)
- Redéfinir un projet SIRH suite à acquisition / fusion
- Intégrer la dimension projet SIRH dans un projet de réorganisation d'une direction RH, ...
- SIRH et masse salariale

2/ FOCUS MÉTIERS
Gestion d’un chef de projet SIRH : 

- Retour sur la fonction (charges, responsabilité) Quelles compétences ?
- Quel avenir de la fonction à la fin d’un projet ?

CONCLUSION :
Synthèse des 3 journées, questions / réponses - Mise en pratique des notions abordées
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À PARIS, SALON PRIVÉ

LES 3 THÈMES DU CYCLE 
DE FORMATION SIRH
«  SOCLE COMMUN  »

3 journées animées
par des experts

4Se familiariser avec le monde des SIRH
(M. Michael HAMOU et M. Edouard ROQUEFORT-
VILLENEUVE)

Mercredi 20 octobre

4 Les étapes clés de la mise en place et du
suivi d’un projet SIRH
(M. Jean-Louis BAUDRAND)

Jeudi 21 octobre

4Cas pratiques de mises en place d’outils -
Focus «  métiers RH et chef de projet SIRH  »
(M. Etienne AUDOIN)

Jeudi 18 novembre

Renseignements et inscriptions :

Daphné MALLEZ
daphne.mallez@grouperhm.com

Tel : 01 47 43 15 63 - Fax : 01 46 51 00 15

Renseignements et inscriptions :
Daphné MALLEZ

Chef de projet IRF
daphne.mallez@grouperhm.com

Tél : 01 47 43 15 63

PROGRAMME DE FORMATION

CAMPUS SIRH
(Ces journées de formation peuvent être suivies dans le cadre du DIF

et/ou du plan de formation de votre entreprise)

CAMPUS SIRH est composé de 3 journées de
formation destinées à se familiariser avec le

monde du SIRH, à comprendre
les étapes clés de la mise en place et

par le biais de nombreux cas pratiques
et retours d’expérience, intégrer ces notions

de façon pratique.

Bulletin Réponse à retourner
par fax à Daphné MALLEZ au 01 46 51 00 15 ou par mail : daphne.mallez@grouperhm.com

Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fonction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Société. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse complète . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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INSCRIPTION SESSION 2010
Oui, je m’inscris et je joins un chèque du montant correspondant à l’ordre de Groupe RH&M Formations :

Au cyle « CAMPUS SIRH » les 20, 21 octobre et 18 novembre (2.870, 40 € TTC)
Je souhaite m’inscrire à une seule journée (merci de préciser la date) : ___________________

________________________________ (1.136,20 € TTC)
Je ne suis pas disponible à ces dates merci de me tenir au courant des prochaines sessions

À : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nom du signataire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE :
INSCRIPTIONS : La convention de formation vous
sera adressée avec votre confirmation et la facture
dès réception de votre bulletin d’inscription. Les
attestations de présence seront adressées à l’issue
des sessions.
LIEU : Paris intra-muros
TARIFS : Ils comprennent les pauses et le déjeuner
(uniquement journées d’étude) ils sont non divisibles.
Les réductions ne sont pas cumulables entre elles et
s’appliquent au tarif initial.
RÉGLEMENTS : Toute inscription doit être réglée à
réception de facture et au plus tard la veille du 
premier jour de la session. Pour toute procédure de
règlement particulière merci de nous contacter.
Règlements par OPCA : Il vous appartient de vérifier
l’imputabilité de votre formation, d’en faire la
demande auprès de votre OPCA avant la formation et
de l’indiquer explicitement dans le bloc « adresse de
facturation ». Si votre dossier ne nous est pas parvenu
au plus tard la veille de la formation, vous serez 
facturé de l’intégralité du coût du stage. Toute factu-
ration auprès d’un OPCA engendrera des frais de
dossier de 120€ HT. De plus, en cas d’absence ou
d’annulation hors délais, la facture vous sera réa-
dressée automatiquement.
ANNULATIONS : Elles devront se faire par écrit 14 jours
calendaires avant le début de chaque session. Le rem-
boursement des droits d’inscription se fera sous déduc-
tion d’une retenue de 150€ HT pour frais de dossier. Un
accusé de réception vous sera adressé par retour.
L’organisateur se réserve le droit de reporter la forma-
tion, de modifier le programme ou le lieu si des circons-
tances indépendantes de sa volonté l’y obligent.
REMPLACEMENTS : Ils sont admis et encouragés.

Conditions tarifaires du cycle :
3 jours :
2400€ HT, soit 2870,40€ TTC

1 jour :
950€ HT, soit 1136 , 20€ TTC

Inclus : pauses, déjeuners et
supports

Contexte de la formation :
Les Directions des Ressources Humaines font face, dans un environne-
ment de plus en plus concurrentiel, aux contraintes de rentabilité accrue
imposées par la direction générale. Elles doivent répondre à la nécessité
de réduction des coûts, mais aussi aux besoins de rationalisation des
process avec une gestion optimale du capital humain.
L’amélioration qualitative des RH s’appuie notamment sur la mise en
place ou le développement de projet SIRH au sein des sociétés. Le SIRH
devient ainsi un enjeu majeur et stratégique.

Objectifs de la formation :
Permettre aux DRH de mieux comprendre et appréhender le secteur
des SIRH (marché, acteurs…), avec le vocabulaire de base et les aspects
budgétaires.
Donner des éléments aux DRH afin qu’ils soient capables de :

- « Vendre » l’idée du projet à la DG, son utilité et le retour sur
investissement

- Se poser les bonnes questions au démarrage 
- Légitimer sa position de responsable de projet
- Travailler efficacement et en bonne entente avec la DAF et la DSI
- Gagner du temps avant et dans la mise en place du projet
- Comprendre les implications techniques, économiques et

organisationnelles
- Optimiser la diffusion des messages managériaux destinés à tous

les salariés

Méthode de travail :
- Un socle commun de 3 jours sur les aspects essentiels du secteur :

acteurs, outils et technologies.
- Les 3 journées proposées visent à acquérir les compétences clés à

mettre en application dans vos entreprises.
- Des pauses permettant un contact opérationnel et privilégié entre les

intervenants et les participants.
- Un parcours pédagogique en 3 jours répartis sur 2 mois pour vous 

permettre d’adapter la formation à vos contraintes et exigences.

CAMPUS SIRH
Pourquoi un programme de formation sur les SIRH ?

L’IRF vous présente un programme innovant, élaboré de manière spécifique. Ce « socle commun » a
été conçu pour les professionnels RH souhaitant mettre en place ou piloter un projet SIRH, voire
même déployer un outil au sein de leur entreprise.

Aujourd’hui, les directions des Ressources Humaines doivent de plus en plus se positionner comme un
axe stratégique dans l’optimisation des ressources et des outils de l’entreprise tout en proposant à la DG
des éléments de suivi clairs et fiables. Si l’outil RH est important aujourd’hui, c’est parce qu’il doit 
permettre un pilotage global de l’entreprise.

Daphné MALLEZ
Chef de projet IRF – Institut Ressources et Formations

Les 3 caractéristiques
du programme

1) Un programme flexible de 3 jours
Permettant de répondre aux questions de
disponibilité des participants notamment
pour répondre à la problématique du manque
de temps

2) Un programme en deux parties :
• Deux journées de présentation du 
secteur des SIRH, les acteurs, leurs 
interactions, le cheminement d’un projet
pour qu’il soit optimum.
• Une journée dédiée aux cas pratiques de
mise en application dans l’entreprise 
accompagnée d’un focus sur les métiers 
des SIRH (Chef de projet, chargé(e) de 
développement…)

3) Un programme vivant animé par des
experts de haut niveau :
Les thèmes des journées peuvent évoluer
selon l’actualité ou être modifiés. Toutes les
journées sont animées par des experts du
secteur des SIRH et des membres de 
direction des Ressources Humaines.

Les thèmes abordés 
dans le socle commun de 3 jours :

1. Etat des lieux pédagogique du marché du SIRH :
Qui sont les acteurs du marché, quelles sont les 
différentes alternatives… ?

2. Comment piloter efficacement un projet SIRH ? 
Les pré-requis et les bonnes questions

3. Achat du SIRH : comment en optimiser les coûts
directs et indirects, piloter le budget ?

4. Réussir la période de mise en place de l’outil

5. Communiquer et rendre « utile » son achat en 
interne

6. Système RH et productivité

Public concerné
Sont concernés aussi bien les DRH que
les Chefs de projet SIRH, Chargé(e)s de 
développement, Responsables Organisation
et Systèmes, Responsables intranet,
Responsables Recrutement, gestions 
administratives, Evaluations et compétences… Nos journées se déroulent de 9h à 17h30 

en salon privé à Paris. 
Nos formations sont accessibles au DIF 

et/ou intégrables au plan 
de formation !

Session 2010 :
Les 20, 21 octobre 

et 18 novembre

Cycle de formation sur le choix, le déploiement et le suivi d’un outil
SIRH pour les Directions des Ressources Humaines

!
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À PARIS, SALON PRIVÉ

LES 3 THÈMES DU CYCLE 
DE FORMATION SIRH
«  SOCLE COMMUN  »

3 journées animées
par des experts

4Se familiariser avec le monde des SIRH
(M. Michael HAMOU et M. Edouard ROQUEFORT-
VILLENEUVE)

Jeudi 07 octobre

4 Les étapes clés de la mise en place et du
suivi d’un projet SIRH
(M. Jean-Louis BAUDRAND)

Vendredi 08 octobre

4Cas pratiques de mises en place d’outils -
Focus «  métiers RH et chef de projet SIRH  »
(M. Etienne AUDOIN)

Jeudi 18 novembre

Renseignements et inscriptions :

Daphné MALLEZ
daphne.mallez@grouperhm.com

Tel : 01 47 43 15 63 - Fax : 01 46 51 00 15

Renseignements et inscriptions :
Daphné MALLEZ

Chef de projet IRF
daphne.mallez@grouperhm.com

Tél : 01 47 43 15 63

PROGRAMME DE FORMATION

CAMPUS SIRH
(Ces journées de formation peuvent être suivies dans le cadre du DIF

et/ou du plan de formation de votre entreprise)

CAMPUS SIRH est composé de 3 journées de
formation destinées à se familiariser avec le

monde du SIRH, à comprendre
les étapes clés de la mise en place et

par le biais de nombreux cas pratiques
et retours d’expérience, intégrer ces notions

de façon pratique.
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INSCRIPTION SESSION 2010
Oui, je m’inscris et je joins un chèque du montant correspondant à l’ordre de Groupe RH&M Formations :

Au cyle « CAMPUS SIRH » les 07, 08 octobre et 18 novembre (2.870, 40 € TTC)
Je souhaite m’inscrire à une seule journée (merci de préciser la date) : ___________________

________________________________ (1.136,20 € TTC)
Je ne suis pas disponible à ces dates merci de me tenir au courant des prochaines sessions
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE :
INSCRIPTIONS : La convention de formation vous
sera adressée avec votre confirmation et la facture
dès réception de votre bulletin d’inscription. Les
attestations de présence seront adressées à l’issue
des sessions.
LIEU : Paris intra-muros
TARIFS : Ils comprennent les pauses et le déjeuner
(uniquement journées d’étude) ils sont non divisibles.
Les réductions ne sont pas cumulables entre elles et
s’appliquent au tarif initial.
RÉGLEMENTS : Toute inscription doit être réglée à
réception de facture et au plus tard la veille du 
premier jour de la session. Pour toute procédure de
règlement particulière merci de nous contacter.
Règlements par OPCA : Il vous appartient de vérifier
l’imputabilité de votre formation, d’en faire la
demande auprès de votre OPCA avant la formation et
de l’indiquer explicitement dans le bloc « adresse de
facturation ». Si votre dossier ne nous est pas parvenu
au plus tard la veille de la formation, vous serez 
facturé de l’intégralité du coût du stage. Toute factu-
ration auprès d’un OPCA engendrera des frais de
dossier de 120€ HT. De plus, en cas d’absence ou
d’annulation hors délais, la facture vous sera réa-
dressée automatiquement.
ANNULATIONS : Elles devront se faire par écrit 14 jours
calendaires avant le début de chaque session. Le rem-
boursement des droits d’inscription se fera sous déduc-
tion d’une retenue de 150€ HT pour frais de dossier. Un
accusé de réception vous sera adressé par retour.
L’organisateur se réserve le droit de reporter la forma-
tion, de modifier le programme ou le lieu si des circons-
tances indépendantes de sa volonté l’y obligent.
REMPLACEMENTS : Ils sont admis et encouragés.

Conditions tarifaires du cycle :
3 jours :
2400€ HT, soit 2870,40€ TTC

1 jour :
950€ HT, soit 1136 , 20€ TTC

Inclus : pauses, déjeuners et
supports

Contexte de la formation :
Les Directions des Ressources Humaines font face, dans un environne-
ment de plus en plus concurrentiel, aux contraintes de rentabilité accrue
imposées par la direction générale. Elles doivent répondre à la nécessité
de réduction des coûts, mais aussi aux besoins de rationalisation des
process avec une gestion optimale du capital humain.
L’amélioration qualitative des RH s’appuie notamment sur la mise en
place ou le développement de projet SIRH au sein des sociétés. Le SIRH
devient ainsi un enjeu majeur et stratégique.

Objectifs de la formation :
Permettre aux DRH de mieux comprendre et appréhender le secteur
des SIRH (marché, acteurs…), avec le vocabulaire de base et les aspects
budgétaires.
Donner des éléments aux DRH afin qu’ils soient capables de :

- « Vendre » l’idée du projet à la DG, son utilité et le retour sur
investissement

- Se poser les bonnes questions au démarrage 
- Légitimer sa position de responsable de projet
- Travailler efficacement et en bonne entente avec la DAF et la DSI
- Gagner du temps avant et dans la mise en place du projet
- Comprendre les implications techniques, économiques et

organisationnelles
- Optimiser la diffusion des messages managériaux destinés à tous

les salariés

Méthode de travail :
- Un socle commun de 3 jours sur les aspects essentiels du secteur :

acteurs, outils et technologies.
- Les 3 journées proposées visent à acquérir les compétences clés à

mettre en application dans vos entreprises.
- Des pauses permettant un contact opérationnel et privilégié entre les

intervenants et les participants.
- Un parcours pédagogique en 3 jours répartis sur 2 mois pour vous 

permettre d’adapter la formation à vos contraintes et exigences.

CAMPUS SIRH
Pourquoi un programme de formation sur les SIRH ?

L’IRF vous présente un programme innovant, élaboré de manière spécifique. Ce « socle commun » a
été conçu pour les professionnels RH souhaitant mettre en place ou piloter un projet SIRH, voire
même déployer un outil au sein de leur entreprise.

Aujourd’hui, les directions des Ressources Humaines doivent de plus en plus se positionner comme un
axe stratégique dans l’optimisation des ressources et des outils de l’entreprise tout en proposant à la DG
des éléments de suivi clairs et fiables. Si l’outil RH est important aujourd’hui, c’est parce qu’il doit 
permettre un pilotage global de l’entreprise.

Daphné MALLEZ
Chef de projet IRF – Institut Ressources et Formations

Les 3 caractéristiques
du programme

1) Un programme flexible de 3 jours
Permettant de répondre aux questions de
disponibilité des participants notamment
pour répondre à la problématique du manque
de temps

2) Un programme en deux parties :
• Deux journées de présentation du 
secteur des SIRH, les acteurs, leurs 
interactions, le cheminement d’un projet
pour qu’il soit optimum.
• Une journée dédiée aux cas pratiques de
mise en application dans l’entreprise 
accompagnée d’un focus sur les métiers 
des SIRH (Chef de projet, chargé(e) de 
développement…)

3) Un programme vivant animé par des
experts de haut niveau :
Les thèmes des journées peuvent évoluer
selon l’actualité ou être modifiés. Toutes les
journées sont animées par des experts du
secteur des SIRH et des membres de 
direction des Ressources Humaines.

Les thèmes abordés 
dans le socle commun de 3 jours :

1. Etat des lieux pédagogique du marché du SIRH :
Qui sont les acteurs du marché, quelles sont les 
différentes alternatives… ?

2. Comment piloter efficacement un projet SIRH ? 
Les pré-requis et les bonnes questions

3. Achat du SIRH : comment en optimiser les coûts
directs et indirects, piloter le budget ?

4. Réussir la période de mise en place de l’outil

5. Communiquer et rendre « utile » son achat en 
interne

6. Système RH et productivité

Public concerné
Sont concernés aussi bien les DRH que
les Chefs de projet SIRH, Chargé(e)s de 
développement, Responsables Organisation
et Systèmes, Responsables intranet,
Responsables Recrutement, gestions 
administratives, Evaluations et compétences… Nos journées se déroulent de 9h à 17h30 

en salon privé à Paris. 
Nos formations sont accessibles au DIF 

et/ou intégrables au plan 
de formation !

Session 2010 :
Les 07, 08 octobre 

et 18 novembre

Cycle de formation sur le choix, le déploiement et le suivi d’un outil
SIRH pour les Directions des Ressources Humaines

!
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